
 

 

Nous préparons 

notre mariage à l’église… 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

 

 
Unité pastorale Notre-Dame 
Paroisses St-Nicolas/St-Paul, Christ-Roi, St-Jean et St-Maurice 



 

Faire le choix de se marier à l’église va donner à votre vie une orientation 

nouvelle et décisive. Vous pensez que Dieu n’est pas étranger à l’amour que 

vous vous portez réciproquement et vous avez raison : il est la source de tout 

amour. Dans l’amour humain se révèle l’amour infini de Dieu pour chacun. 

Ainsi, sur le chemin de votre amour, Dieu vous bénit, Jésus vous guide et 

l’Esprit Saint vous soutient. La communauté des chrétiens, l’Eglise, vous 

accompagne. Bonne route vers l’accueil de ce sacrement ! 
 

 

Ce qu’il faut faire pour se marier à l’église : 
• Être catholique, du moins l’un des deux conjoints ; 

• Être libre de tout lien (ne pas être divorcé d’un mariage 

religieux) : en cas de doute sur la validité du premier mariage, 

discuter avec le célébrant ou avec l’officialité diocésaine ; 

• Avoir un célébrant (évêque, prêtre, diacre) avec lequel vous 

établirez le projet de mariage et le déroulement liturgique de la 

célébration ; 

• Avoir un lieu de célébration, l’idéal étant l’église paroissiale ; 

• Apporter un certificat de baptême et de confirmation, délivré il 

y a moins de six mois, par la paroisse de baptême ; 

• Apporter une copie de l’acte de mariage civil ; 

• Participer aux rencontres communautaires en vue du mariage : 

il y en a trois dans notre Unité pastorale mais il est possible de 

recourir à d’autres préparations (week-end, etc.). 



 

Des rencontres de préparation sont proposées dans notre Unité pastorale, en 

ville de Fribourg. Elles auront lieu les vendredis 13, 20 et 27 mars 2020 de 

19h30 à 21h45 à la cure du Christ-Roi (rte du 

Comptoir 2, derrière l’église du Christ-Roi qui 

donne sur le boulevard de Pérolles). Merci de 

faire l’impossible pour y prendre part en couple 

les trois fois. En regard d’une vie de couple et la 

fondation d’une famille, ces trois soirées et les 

rencontres avec le célébrant sont un minimum 

pour préparer un tel engagement. Les soirées 

sont animées par deux couples et un prêtre. 

 

Bon à savoir : 

• Avant de réserver une église à la date qui vous convient, il faut 

être sûr d’avoir un célébrant pour la date en question ; 

• Pour réserver une église, vous pouvez contacter directement les 

paroisses et communautés religieuses ; 

• Le secrétariat de notre Unité pastorale établit les registres pour 

tous les mariages célébrés sur son territoire : veillez à l’informer 

de vos démarches ou assurez-vous que le célébrant le fasse avant 

le mariage : 

 

 

 

Secrétariat des registres   026 347 10 40 

Rue des Chanoines 3  (le lundi et le mercredi)  

1700 Fribourg  registres@up-notredame.ch



Et après le mariage ? 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

Parcours Elle & Lui 

Une série de soirées en tête-à-tête pour les 

couples qui souhaitent prendre du temps à deux 

pour construire leur relation, consolider leur 

amour et lui donner les moyens de durer. 

Informations : http://fribourg.pastorale-familiale.ch 

Théologie du corps 

Des groupes de réflexion pour couples, 

célibataires et consacrés pour explorer l'amour 

humain, la relation, le corps et la sexualité, dans la 

perspective de la 

« théologie du corps » du Pape Jean-Paul II. 

Informations : 

http://www.theologieducorps.ch 

Equipes Notre-Dame 

Des couples qui se rencontrent régulièrement 

autour d’un repas, qui partagent les joies et les 

difficultés de leur vie de foi, dans le but de grandir 

spirituellement, en couple. 

Informations : http://www.equipes-notre-dame.fr 
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